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GRILLE DES TARIFS – DEMANDE D’ACCRÉDITATION 

 

Départements de 
la Faculté 

Faculté de médecine de l’Université de Montréal & 
Établissements affiliés Organismes médicaux non-affiliés 

Formations 
professorales Avec revenu1 Sans revenu Avec revenu1 Sans revenu 

Frais d’étude de dossier sans 
certificats3 N/A 560 $ 250 $ 950 $ 560 $ 

Frais d’étude de dossier avec émission 
et hébergement de certificats3 Sans frais* 

 

*Seulement si la 
demande 

complète est 
reçue au moins 

20 jours ouvrables 
avant la 

formation, sinon le 
tarif « Faculté de 

médecine » UdeM 
s’applique 

350 $ et 
8$/certificat2 

125 $ et 
8$/certificat2 

700 $ et 
8$/certificat2 

350 $ et 
8$/cartificat2 

Frais de traitement prioritaire 
Pour toute demande reçue 
entre 29 à 20 jours ouvrables avant la 
date prévue de l’activité 

Ajout de 350 $ 

Activités de simulation, d’auto-
évaluation, d’évaluation de la pratique, 
ou d’évaluation de l’exercice 
professionnel 

Ajout de 250 $ 

Formation en différé, module en ligne 
auto-portant, modification à la 
formation en cours de période 
d’accréditation, révision de contenu 

Ajout de 125$/heure (minimum 1 heure) 

Servies connexes 

Questionnaire standard d’évaluation en 
ligne 

Sans frais* 

*Seulement si la 
demande 

complète est 
reçue au moins 

20 jours ouvrables 
avant la 

formation, sinon le 
tarif « Faculté de 

médecine » UdeM 
s’applique 

1er questionnaire :125 $ (50$ pour chaque questionnaire supplémentaire) 

Pour un questionnaire non-standard : ajout de 50$/heure 

Affichage au babillard du site web de la 
DDPC Court descriptif en français incluant 
hyperlien 

200 $ 

(gratuit pour la faculté de médecine) 

1 Frais d’inscription, bourse, commanditaire, kiosques ou toute autre forme de revenu    

 2Un minimum de 100$ sera exigé pour l’émission de certificats   

 3 La demande complète doit être reçue au moins 30 jours ouvrables avant la date prévue de l’activité, faute de quoi l’approbation pourrait ne pas pouvoir être accordée à temps. 

Notes importantes:  
• Veuillez inclure la plus récente version du formulaire de demande. 
• La durée de validité de l’accréditation est de 12 mois; les frais s’appliquent sur une base annuelle. 
• Aucune demande ne sera acceptée de façon rétroactive. 
• Une première facture sera émise pour les frais d’étude de dossier (non-remboursables), une 2e facture suivra pour les autres frais, le cas échéant. 
• Les tarifs sont en dollars canadiens et sont sujets à la TPS et à la TVQ; les paiements sont acceptés par chèque ou carte de crédit. 

Toute demande reçue moins de 20 jours 
ouvrables avant la date prévue de l’activité 

ne sera pas traitée. 
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